
Paiement en ligne des vols d’initiations

Mode d’emploi pour les pilotes

Les vols d’initiation peuvent maintenant être achetés en ligne. Nos « clients » pourront désormais se 
présenter avec un bon papier ou électronique possédant un QR code. 

Le pilote devra vérifier la validité du bon (que le vol n’ai pas déjà été fait et que le bon ne soit pas 
périmé). Une fois le vol effectué, il devra également être marqué comme réalisé.

Procédure
Scanner le QR code avec un lecteur de QR code. Les téléphones modernes (android et iphone) 
possèdent un lecteur de QR code intégré à l’appareil photo. Lancer l’appareil photo et lorsque le QR 
code est détecté, la machine propose d’accéder au lien contenu dans le QR code. A défaut, installer 
une application de lecteur de QR code, il y en a plein les magasins d’application.



Un écran de la sorte apparaît à la lecture du QR code :

L’état du vol s’affiche, Valide en vert doit être affiché.

Pour marquer que le vol est réalisé :
Cliquer sur connexion (en haut à droite) et entrer les identifiants du site ReimsPlaneur.fr
Vous pouvez aussi vous connecter au préalable sur le site (comme pour consulter le planning des 
vols) avant de scanner le QR code.



La même fenêtre s’affiche avec cette fois des boutons en plus :

Cliquer sur le bouton « Effectuer le vol » pour marquer le vol comme réalisé.

Administration

Se connecter à son compte Reims Planeur puis cliquer sur « Acheter un vol en ligne ».
La liste des bons en cours d’affiche.



Il est possible également de valider les vols depuis cette page, de les éditer (par exemple pour 
modifier une date de validité).

Procédure pour vendre un vol à une personne se présentant au club.

Se connecter au site puis cliquer sur « achetez votre vol d’initiation en ligne ». Cliquer sur « C’est 
parti »
Entrer les coordonnées de la personne comme si elle achetait le vol pour elle.

Moyens de Paiement :
Chèque / Espèce
Le système propose de payer par carte de crédit. Ne pas cliquer sur « Payer par carte de crédit ». 
Cliquer alors sur « marquer payé par virement / chèque / espèces». 
Le nouveau bon ainsi créé s’affiche dans la liste.
Il est ensuite possible d’imprimer le bon en cliquant sur éditer, puis afficher / imprimer le bon.

Paiement par carte de crédit
Deux options sont possibles : 
- Générer un QR code, le client devra le scanner depuis l’écran avec son téléphone, et il sera 
renvoyé vers le site de paiement par carte.
- Envoyer un mail au client qui recevra un lien le redirigeant vers le site de paiement par carte.



Création de bons vierges

En début de saison on peut créer et imprimer une série de bons vierges. Ils apparaîtront dans la liste. 
On peut ensuite les éditer avec les coordonnées de la personne à qui ils sont vendus, puis soit 
marquer le bon comme payé (par chèque / espèces / virement) ou de la même façon créer un QR 
code ou envoyer un lien vers le site de paiement par carte.
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